
202 6  DAE  95  :  Marchés  découver t s  alimentai re s  et  biologiques  - att ribu tion  des
déléga tions  de  service  public  des  secteu rs  A et  B

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  la  troisième  partie  du  Code  de  la  command e  publique  consacré e  aux  contra t s
de  concession  ;

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles  L 1411-
1  à  L 1411- 19  ; 

Vu  l’avis  du  comité  social  terri torial  de  la  direc tion  de  l’att rac t ivité  et  de  l’emploi
en  date  du  14  juin  2024 ;

Vu  l’avis  préalable  de  la  commission  consulta tive  des  services  publics  locaux  lors
de  sa  séance  en  date  du  10  septem b r e  2024  ;

Vu  la  délibéra t ion  des  19,  20,  21  et  22  novembre  2024  référenc ée  2024  DAE  312,
autorisan t  la  Maire  de  Paris  à  procéde r  à  une  consulta t ion  et  aux  actes
prépa ra to i r e s  en  vue  de  la  gestion  délégué e  des  marchés  découver t s  alimentai r e s
et  biologiques  ;

Vu  la  sélection  des  candida tu r e s  effectuée  le  9  juillet  2025  par  la  commission
prévue  à  l’article  L.  1411- 5  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  ;

Vu  l’avis  de  la  commission  prévue  à  l’article  L.1411- 5  du  Code  Général  des
Collectivités  Territoriales ,  émis  le  20  janvier  2026  ; 

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                          par  lequel  Monsieur  le  Maire
de  Paris  propose  d’approuve r  la  signatu r e  de  deux  conventions  de  déléga tion  de
service  public  pour  la  gestion  des  marchés  découver t s  alimentai re s  et  biologiques  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  de  Paris  Centre  en  date  du                         ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  5e  arrondissem e n t  en  date  du                    ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  6e  arrondissem e n t  en  date  du                    ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  7e  arrondissem e n t  en  date  du                    ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  8e  arrondissem e n t  en  date  du                    ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  9e  arrondissem e n t  en  date  du                    ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  10e  arrondisse m e n t  en  date  du                  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  11e  arrondisse m e n t  en  date  du                  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  12e  arrondisse m e n t  en  date  du                  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  13e  arrondisse m e n t  en  date  du                  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du                  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  15e  arrondisse m e n t  en  date  du                  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  16e  arrondisse m e n t  en  date  du                  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  17e  arrondisse m e n t  en  date  du                  ;



Vu l’avis  du  Conseil  du  18e  arrondisse m e n t  en  date  du                  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  19e  arrondisse m e n t  en  date  du                  ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  20e  arrondisse m e n t  en  date  du                   ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Madam e  Anouch  TORANIAN  au  nom  de  la  1ère
Commission  ;

Délibère  :

Article  1  : Est  approuvée  la  signatu r e  de  deux  conventions  de  déléga tion  de  service
public  et  de  leurs  avenan t s  avec  la  société  GROUPE  DADOUN  PERE  ET  FILS  dont
le  siège  social  est  125/127,  boulevard  du  Général  Giraud,  94100  SAINT  MAUR
DES  FOSSES  pour  le  secteur  A,  avec  la  société  GROUPE  BENSIDOUN  dont  le
siège  social  est  109,  boulevard  Sébas topol,  75002  PARIS  pour  le  secteu r  B,  afin  de
leur  confier,  pour  une  durée  de  six  ans,  la  gestion  des  marchés  découver t s
alimentai r es  et  biologiques  parisiens  aux  clauses  et  conditions  des  deux  projets  de
convention  joints  au  présen t  projet  de  délibér a t ion.  


	Délibère :

